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Délibération DEL25_02_03_3
FINANCES LOCALES. Création et suppression de tarifs dans divers équipements communaux

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

La Ville bénéficie de l’encaissement de recettes fiscales et  non fiscales de fonctionnement listées aux articles
L2331-1  à  L2331-4  du  code  général  des  collectivités  territoriales  nécessitant  la  définition de  tarifications  par
délibération du Conseil municipal, notamment pour :

- les redevances pour prestations de services,
- les redevances pour utilisation du domaine,
- les impôts et taxes liés aux services publics et au domaine de la collectivité.

Le Conseil municipal doit se prononcer sur les créations de tarifs et sur les augmentations supérieures à 4%. En
effet, l’évolution des tarifs déjà existants en deçà de 4% relève des actes de gestion que le Conseil a délégué au
Maire par délibération n°40 du 11 juillet 2020.
Un arrêté du Maire a donc acté de l’évolution des tarifs s’appliquant au cours de l’année 2025, dont l’évolution est
inférieure à 4%. Il est rappelé que les tarifs municipaux concernant les services de la restauration scolaire et de
l’enfance ont été reconduits à l’identique, comme en 2024. 
Le Conseil municipal est aujourd’hui appelé à se prononcer sur des créations ou suppression de tarifs concernant
les équipements suivants :

- le cinéma municipal (annexe 1) ,
- le centre d’art Madeleine Lambert (annexe 1),
- le réseau de lecture publique (annexe 1),



- l’école de musique Jean Wiener (annexe 1),
- le service location de salles (annexe 2),
- le service enfance.

Les tableaux des tarifs concernés vous sont présentés en annexe. Ils précisent pour chaque prestation les critères
de tarification et les dates d’entrée en vigueur. Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L2331-1 à L2331-4 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°40 du 11 juillet 2020 ;
Vu les orientations budgétaires pour 2025 ;
Considérant les évolutions d’organisation et de gestion dans les différents équipements municipaux engendrant la
création ou suppression de tarifs ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame CALLUT, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver les créations de nouveaux tarifs et les suppressions de tarifs pour les équipements culturels
municipaux, tels que présentés en annexe 1 ;

• approuver les créations de nouveaux tarifs et les suppressions de tarifs pour le service locations de salles,
tels que présentés en annexe 2 ;

• approuver la suppression du tarif « classes de ville » qui concerne le service enfance.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET


















